
S P É C I A L  S D I S

ACTUALITÉ 
DES MARCHÉS 

DES SDIS

www.cfpa-formation.fr

PARIS
15 JUIN 2010

PROFITEZ DE CETTE JOURNÉE 
POUR FAIRE LE POINT SUR TOUTE 

L’ACTUALITÉ DES 12 DERNIERS MOIS,
POUR SÉCURISER LA PASSATION 

DE VOS MARCHÉS ET
TROUVER DES MARGES DE MANŒUVRE

Avec les interventions de
Elisabeth FERNANDEZ-BEGAULT

Avocat spécialiste en Droit Public
Philippe LECHAT

Responsable Achats et Marchés Publics - Sdis 72

JJoouurrnnééee  ddee  ffoorrmmaattiioonn  ::



THÈMES TRAITÉS (1 jour)PUBLIC

• DDSIS, DDA, Cadres et agents des 

services marchés publics, services 

financiers, services techniques, services

opérationnels, services gérants l’achat de 

fournitures et de services, contrôleurs

de gestion des SDIS

OBJECTIFS

• Connaître l’actualité législative, régle-

mentaire et jurisprudentielle de la

commande publique des 12 derniers

mois

• Sécuriser vos marchés et trouver des

marges de manœuvre dans leur passation

en fonction des spécificités des SDIS

L’ACTUALITÉ DES MARCHÉS DES SDIS

8h45
ACCUEIL DES PARTICIPANTS

9h00

1.ACTUALITÉ DU DROIT
DES MARCHÉS PUBLICS

• les nouvelles modalités d'information
des candidats en fin de procédure

• quid du décret “effet utile” du 
2 septembre 2009 ?

• le retour au seuil de 4000 euros :
que faire en-dessous et au-dessus ?

• la dématérialisation
• la jurisprudence marquante en 

marchés (variantes / critères / allo-
tissement …)

Questions / réponses

10h45 
PAUSE  
11h00

2. LES NOUVEAUX
RECOURS DE LA

COMMANDE PUBLIQUE

• la réforme du référé précontractuel
• point sur les moyens efficaces après

l'arrêt "SMIRGEOMES"
• le référé contractuel : intérêt et limites
• les recours "Tropic"
• comment articuler les recours entre 

eux ?
• la rédaction des courriers des 

non-retenus : quelles mentions des
voies et délais de recours ?

Questions / réponses



LIEU & DATE
PARIS

(l jour)

7 heures

le 15 juin 2010

PRIX
440 euros net de taxe

(déjeuner compris)

12h30
DÉJEUNER

13h30

3.QUESTIONS 
D’ACTUALITÉ DES

MARCHÉS 
SPÉCIFIQUES 
DES SDIS… :

• à quelle échelle apprécier les
besoins des SDIS :
- les marchés de maintenance des

véhicules, achats de pièces déta-
chées : à quel échelon acheter
(centre de secours / départe-
ment, ...) ?

- l’achat de carburant : quelle taille
critique (groupement de com-
mande, SDIS, groupement, service,
centre de secours) ? 

• une définition des besoins problé-
matique sur certains achats :
- les marchés de fournitures type

pharmarcie (médicaments, ...)
- les marchés de véhicules
- l’achat de quincaillerie/outillage
- l’achat de vêtements
- La nomenclature comme mé-

thode de gestion de ces achats 
(services fonctionnels / fournis-
seurs …)

• la mutualisation de l’achat des
SDIS : sur quels achats ?

• l’achat d’urgence des SDIS

Questions / réponses

15h45
PAUSE
16h00

4. LES AUTRES 
QUESTIONS 

SPÉCIFIQUES DES SDIS

• centres d’alertes/systèmes informa-
tiques : quelle procédure ?
- la procédure négociée en procé-

dure adaptée
- quid dans les autres cas ?

• les produits monopolistiques ou 
quasi-monopolistiques (oxygène,
traitement de l’alerte : logiciels / 
matériels compatibles …) : com-
ment procéder ?

Questions / réponses

17h00
CLÔTURE DE LA JOURNÉE

Réalisez ce stage dans votre établissement en contactant notre service clients
par téléphone : 01 69 09 67 56, par fax : 01 69 34 53 78 ou par courriel : serviceclients@cfpa-formation.fr

INTERVENANTS

Elisabeth
FERNANDEZ-BEGAULT
Avocat spécialiste en Droit Public

Philippe LECHAT
Responsable Achats et Marchés

Publics - Sdis 72



BULLETIN
D’INSCRIPTION

INFORMATIONS
PRATIQUES

INSCRIPTION

Toute inscription par téléphone,
par messagerie électronique ou par
notre site Internet devra être
confirmée par courrier ou par télé-
copie.

CONVOCATION

Les stagiaires recevront 10 jours
avant le début de la formation une
convocation qui leur précisera le
lieu de la formation et les horaires.

CONVENTION,
ATTESTATION,

FACTURE

À l’issue de la formation le CFPA
adresse, au service désigné dans le
bulletin d’inscription, une attesta-
tion de présence et la facture valant
convention simplifiée de formation.
Toutefois, sur simple demande, le
CFPA établit une convention de
formation.

ANNULATION

Si le CFPA est contraint de repor-
ter ou d’annuler une session, il
prendra contact par téléphone avec
le stagiaire ou le service prescrip-
teur. Toute annulation ou report
sera confirmé par écrit. Le CFPA
doit impérativement être informé
de tout report ou annulation d’ins-
cription ;cette opération doit inter-
venir avant le 10e jour précédant le
début du stage. À défaut la totalité
des frais devra être réglée. Le rem-
placement d’un stagiaire peut tou-
jours être effectué sans frais.

MERCI DE PHOTOCOPIER CE DOCUMENT ET DE LE RETOURNER À L’ADRESSE SUIVANTE

CENTRE DE FORMATION, DE PERFECTIONNEMENT ET D'ASSISTANCE

NUMÉRO D'EXISTENCE PRÉALABLE : 11910222591 - SIRET : 38876362500026 - NAF 8559A
ADRESSE : 9,AVENUE FERDINAND DE LESSEPS 91420 MORANGIS

TÉLÉPHONE : 01 69 09 67 56 - TÉLÉCOPIE : 01 69 34 53 78  
SITE :WWW.CFPA-FORMATION.FR - E-MAIL : INFO@CFPA-FORMATION.FR C
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Je soussigné (e) :
demande l’inscription de M      Mme      Mlle
Nom : Prénom :
Fonction (important) :

Grade : Ancienneté dans la fonction :
Mail : Tél.:
Nom et adresse de l’organisme :

Tél.:

Au stage : Actualité des marchés des SDIS � 15 juin 2010

Attention : Cette journée s’inscrit dans un cycle de formation spécial SDIS 

Si vous souhaitez également vous inscrire à la journée du 14 juin

(Optimiser les contrats des SDIS), nous contacter pour pouvoir bénéficier

d’une remise au 01 69 09 67 56

Titre du signataire

Signature                                                            Cachet

Convocation
Le ou la stagiaire recevra la convocation dans un délai de 10 jours avant le début
du stage à l’adresse (si différente) :

Facturation
La facture d’un montant de 440 euros sera adressée dès la fin du stage
Adresse de facturation (si différente) :

Tél. :


